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LJl[TRE EN DATE DU 12 JANVlÈR 1952 ADRESSEE PAR LE SECRETAIRÈ GE~L AU 

. FF.ESltENT DU CONSEIL DE 'SECURITE POUR LUI' TRANSll.ETTRE IA m:SCl1J1l'ION
.. "., • ',. 1

, '. '. ~OP1'EE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA 358ème SEANCE PLENIEBE,-
. ". .i • • .

LE 11 JArNIER 1952

~aria, le 12 Janvier 1952
.... .:

, J!aj .l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, 1ë texte de la réao':'

lution adoptée par l'Assemblée ~6~Q au cours de au 358ème séance plénière

le 11 janVier 1952 aur lea pointa. de l'ordre du jour suivanta: : ."Roglementation

lindtution et réduction équilibrée de tqutea les forces arméea et de tous les

armements" et "Contrale international de l"énel'gie utondque~ " !,. . ...

J'ui également l'honneur de vous'prior d'attirer l'attention du

Conseil de sécur~té sur cette résolution et spécialoment sur Don paragraphe ~•.
, . '

(~) : Trygve LIE
Secrétuire-génornl
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REGLEMENl'ATION, LIMITATION El' REDUCTION EQUILIBREE
DE TOurES LES FORCES ARMEES El' DE TOUS LES ARMEMENl'Sj

CONl'BOLE INl'ERNATIONAL DE L'ENERGIE ATOMIQUE

Résolution adoptée EIlr l'Assembléé générale à sa 358ème

séance plénière. le Il janvier 1952

L-adoptée sur le rapport de la Première Commission (A!2U25)-!

L'Assemblée générale,

cons;tataptt. fJ:ve;c: une viVe, inquiétude l'absence genérale de confiance <lont

souffre le monde et qui suscite le fardeau d'armements croissants et la cr~inte de

la guerre,

Désireuse de soulager les ~euples du monde de ce fardeau et de'Oette crainte,

et de libérer ainsi des énergies et des ressourceS nouvelles pour des programmes

~ositifs de reconstruction et de dévelo~~ement,

Réaffirmant son désir de voir les Nations Unies élaborer un système efficace

de sécurité collective en Vue du maintien de la paix, et les forcss armées et les

armements du monde progressivement réduits, conformément aux Buts et aux Principes

de la Chartt?,

Estimant qu'à cette fin il est not~~nt nécessaire que les Nations Unies

élaborent des plans complets et ooordonnés, sous c~ntrale international, pour la ré

glementation, la limitation et la réduction équilibrée de t:1ütes.:es f0rces arméES etœ

'tous les armements afin,d'éliminer toutes les principales armes pouvant servir

d'armes de destruction massive, et pour le contrale international effectif de

l'énergie atomique, afln d'assurer l'interdiction des armes atomiques et de réser

Ver l'emploi de l'énergie 2.tomique à des fins pacifi ques,

Reconnaissant qu'un système sincère de désarmement doit embrasser toutes le8

catégories de forces armées et d'armements, doit être accepté par toutes les nations

dont les ressources militaires sont telles qUe ce système se trouverait menacé si

elles n'y étaient point parties, et doit comporter dës sauvesardee qui assureront

q?6 toutes les nations en qUestion se conforment à seS prescriptions,
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:ErE:nant ::!ortF,! de la recommandation du Comité des Dou.ze institué par b. résolu

tion 496 (v) à l'effet que l'Assemblée générale établisse une commission nouvelle

pour :poursuivre les tâches a,ssignées à l'origine fi le. Commission d.e l t énergie

atomique et à la Commission des armements de ty:pe classique,

1. Institue, soÜs l'autorité du Conseil de sécurité, une Commission du désar

mement. Cette Commission coDJ.:prendre. les mêmes membres Cl 18 la Commission de l'éner-.

gie atomique E,t la Commission des a.rmements de type' classique, Elt sera régie par .

le règlement intérieur de la Comndssion de l'6nErgiê ~tomiquo, sous réserve des

modifications qu'elle 6atirr.eraî t nécessaire ;

2. Dissout la Commission de l'énergie atomique et recommande en Conseil de

sécurité de dissoudre 1a Commission des armements de type classique ;

3. Cho,rge la Commission du désarmeIl10nt de préparer des propositions d,;)stinées

à'0tre incor:porées dans un projet de traité (ou de traités) pour la réglementation,

la limitation et la réduction équilibrée de toutes les forces armées et de tous

les armements afin d'éliminer toutes les principales ~rmes :pouv~nt servir d'armes

de destruction massive, et pour le contrôle international effectif de l'énergi~

atomique en VUe d'assurer l'interdiction des armes atomiques et de réserver l'uti

lisation de l 1énergie atomique li des fins pe,cifi ques, la Commission Sera guidée.

par les princi:pes suivants

a) Dans un système ~~ désarmement garanti doivent fiGurer la divulgation et

la vérification prog~essives et continUes de toutes les forces armées, y com:pris

les forces pare.militaires, les forcE's de sucurité E,t 18S forCE:s de police, ainsi

que de tous les. armements y compris 10s armements ato~~ques ;

b) Une telle vérifica.tion doit reposer sur une inspection intern~tionale

effectiVe pour assurer 16 caractère aduquet et l'ex~ctitude des informations ainsi

divulguées; cette inspection devr~ s'exercér conformémsnt e,ux décisions de l'or

gane internationa,l (ou des organes) de contrôle qui devront être institués ;
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c) La Commission se tiendra prête à examiner toute proposi~ion 'ou tout plan 1
de coptrôle, gui ~ourraient être présentés,. qu'ils 'soient applicables aux,arme-,

ments de type classique ou à l'énergie atomique. A moins qu'un plan meilleur ou

non moins effectif ne soit élaboré, le Flan des Natiotls Unies pour le contrôle

international de l'énergie atomi~ue et l'interdiction des ermes atomiquos devra

•continuer à €lervir de base au contrôle inta:::: national de l'én'ergie atomique pour

assurer l'intordictic) des armea atomiques .et réserver l'utilisation de l'énergie

at?mique ~ des fins pacifiques;

d) Un système adéquat de sauvegarde doit être prévu pour assurer l'observa

tion du programme dp désarme~~nt afin de permettre ia découverte rap~de dos viola

tions, tcut en entraînant un minimum. a 'ingérence dans la vie intôrioure de chaque

pays;

e), Le 'jjraité (èu les trai~é3) seront oxprossément ouverts à la signature,à

. la ratification ou à l'adhésion de tous les Etats. Le traité (ou les traités)

indiqueront ceux des Etats qui devront être parties à ce (ou à cen traités) p~ur

qu'ils entrent en vigueur;
1

~: uharge la Commission, lorsque celle-ci préparere les propositions mention

nées·au paragraph!=l p~écédent" de formuler des plans'pour l'institution d'un organe

(c~ ~:organes) internationaux de contrôle dans le cadre du Conseil de sucurité, en

Vue d'assurer l'application du (ou des)traités. Les pouvoins'et les statu'~ de

cet (ou dè ces) organos seront définis par le (ou les) traités en vertu desquels

ohacun d'eux aura été fostitué

5. Qhg"u:.~ la Cotlllllission, lorsque celle-ci préparera les propositiotls men'c:l.on

nées au paragraphe :5 oi-dessus, d'envisager dès 10 début dos plans pour ln divulga

tion et la vérification progressives et continues, dont il est roconnu gue'lamisc

eD Oeuvre doit constituer une première et indispenscble étape dans l'exécution du

programme de désarmement enVisaGé dans la présente résolution

6. Charge la Commission, lorsqu' eller éta.blira des plans pour la réglementation.,

la limitation et in réduction éqUilibrée de toutes les forces armées et de tous

les armements
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~ a) De déterminer connne~t pourràient être calculées et f1x~;es des limites et

des re"liltrictions d' onsemble s' aJ.lpliqu.ant à toutes les forces arrlées et à tous

les c.rm.eIIIDnts ;

b) D'envisager les m.§thodes suiva.nt les gtl.ellE's les Etats pourront se mettre

d'accord par voie de négooiations,: sous les auspices de la. COl1mussion, on C8 qui

concerne la détermination des limite3 et des re~trictions d 1ensemb10 mentionnéeR

à l'alinéa a) ci··dessus ainsi que la répartition, dans le cadre de leur organisa

tion militaire nationale respective, de3 forces armées et des ern:ements natio

naux autorisés

7. Qhar~ la Comndasion Q'entreprendre sa tâche trente jours au plus tard

après l'adoption de la présente r6so1ution et à faire'périodiqu0~ent rapport,

pour information, au Conseil de sécurité et à l'Ascemblée Goné~ale: ou aux

Membres ùes Nations Unies lo~sgue l'Asseffibléo générale n'est pas en session. La
Cowmission devra soumettre sen Dremier rapport le 1er juin 1952 au plus tard

b. péclar~ qu'une conférence de tous les Etats doyrait être convoquée pour

examine~ les propositions tle projets de traité (ou de traités) préparées par la

Co~ssion aussit8t que la tâche de l~ Commdssion aura progressé jusqu'à un

point· tel que, de l'avis de la Commdssion, une partië quelconque de son progrumme

sera pr~~e a être sovndse aux gouvernements ;

9. Demande au Secré-:;aire général de convoquer cette conférence sU)~ a'ris de

la COnmlissioi1 ;

10. p~de nu Secrétaire géné~~l de fournir les exports, le Personnel et

les moyens que la Commd~sion.estimeranécessaires à l'accomplissement effectif

des objets de la présente réRolution,




